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Le Recteur de la région Guyane,
Recteur d’Académie
Chancelier des Universités

- Vu le Code de l’Education, notamment ses articles D643-1 et suivants relatifs au
Brevet de Technicien Supérieur;

- Vu l’arrêté du 16 juillet 1987 fixant les modalités d’organisation des examens des
brevets de technicien supérieurs.

- Vu l’arrêté du 28 juin 2078 (NOR : ESRS 18007 74A) relatif à l’organisation de la
session 2019 du Brevet de technicien Supérieur;

ARRETE

ARTICLE I: Les registres de pré-inscription à la session 2019 des examens des
brevets de technicien supérieur sera ouvert comme suit:

Du lundi 15 octobre 2018 au mercredi 14 novembre 2018 à 12 heures

En cas d’acheminement par la voie postale, les dossiers d’inscription
doivent être expédiés au plus tard à ces mêmes dates, le cachet de la
poste faisant foi.

ARTICLE Il: Les confirmations d’inscription devront être expédiées au plus tard le
vendredi 30 novembre 2018, le cachet de la poste faisant foi.

ARTICLE III : Le Secrétaire Général de l’Académie est chargé de l’exécution du
présent arrêté.

le 04 octobre 2018


